
Message inaugural

a la Seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge sur la paix

par Alexandre Hay, president du CICR

Au moment oii nos travaux vont commencer, le Comite inter-
national de la Croix-Rouge est reconnaissant de la possibility qui
lui est donnee de partager avec tout le mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge quelques reflexions generates sur le
theme de la paix et plus particulierement sur la contribution a la
paix que Ton peut attendre du CICR.

Quoi de plus naturel que de voir notre mouvement se passion-
ner pour ce qui touche a la paix? Les tragedies vecues de si pres par
de nombreuses Societes nationales aux cotes des victimes de tant de
conflits a travers le monde ne peuvent qu'emouvoir et mobiliser les
bonnes volontes. Vous etes nombreux — tres nombreux — dans
cette salle a venir de pays ou la guerre sevit encore! Nous savons
que l'ardeur que vous mettez a secourir les victimes de ces conflits
est en meme temps l'expression d'une volonte et d'un espoir de
paix, a la mesure des tragedies que vous vivez.

Quoi de plus normal pour le CICR que de voir dans chacun de
ses propres actes un geste de paix au cceur meme des combats?
Temoin tristement privilegie de tant de guerres depuis la bataille de
Solferino, il voit dans le respect du non-combattant la reaffirmation
de la dignite de 1'homme, dignite dont la defense est la premiere
condition de toute paix durable.

Comme le specifie le premier principe fondamental de la Croix-
Rouge, «la Croix-Rouge favorise la comprehension mutuelle,
l'amitie, la cooperation et une paix durable entre tous les peuples.»
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Une paix fondee sur la reconciliation des hommes, sur un esprit de
paix, notre mouvement, mieux que quiconque, peut y contribuer,
surtout s'il est pret a en donner l'exemple en son propre sein.

C'est cette paix que notre mouvement a definie voici neuf ans a
Belgrade, une paix veritable qui repose non pas sur la domination
par la force ou la menace, mais — notamment — sur le respect des
droits de l'homme, sur une repartition equitable des ressources et
sur le reglement pacifique des differends. A Belgrade, la Croix-
Rouge n'a pas oublie que des millions d'hommes et de femmes
etaient morts pour ces ideaux et avaient ainsi donne leur vie pour
une paix veritable. Aujourd'hui-meme, des sacrifices semblables
sont encore consentis par des etres humains qui estiment que leur
propre vie n'est pas la chose la plus importante et qu'elle doit etre
mise au service d'une paix juste et durable.

Mais notre mouvement ne s'est pas seulement entendu sur le
genre de paix auquel il aspire pour l'humanite; il a egalement
precise, dans son Programme d'action pour la Paix, les possibilites
et les limites de sa propre contribution a la paix. Car c'est une chose
que de definir un ideal et e'en est une autre que de dire en quoi on
peut contribuer a l'atteindre.

Analyser, developper les possibilites qu'a notre mouvement de
contribuer a la paix et confirmer simultanement les limites de cette
contribution, tel nous semble etre en verite l'objet principal de cette
conference d'Aaland. Car, en matiere de paix comme en matiere de
droits de l'homme, la Croix-Rouge doit eviter les extremes: elle ne
doit ni exagerer, ni minimiser ce qu'elle peut et doit faire.

D'un cote, nous devons eviter de donner l'illusion que nous
allons trouver des solutions miraculeuses aux problemes du monde
contemporain, car la deception serait a la hauteur des espoirs ainsi
suscites; c'est en evitant la demagogie facile et les promesses falla-
cieuses que nous resterons credibles. Par ailleurs, il faut egalement
fuir le pessimisme, le negativisme, le sentiment que la Croix-Rouge
ne peut rien faire pour la paix, que ce n'est pas son affaire et
qu'apres tout c'est uniquement aux gouvernements de regler leurs
problemes, car ce serait nous enfermer ainsi dans une tour d'ivoire,
nous couper du monde dans lequel nous vivons, et condamner
notre mouvement a l'asphyxie. Sachons etre des «idealistes realis-
tes», qui ont la ferme volonte d'oeuvrer pour la paix mais qui savent
aussi trouver leur force dans les limites qu'ils se reconnaissent
consciemment.

Cette force et ces limites, nous le savons, sont dans le respect des
principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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Le respect, seul, garantira la perennite de notre mouvement et la
continuite de son action humanitaire efficace, et c'est incontesta-
blement a l'honneur de notre mouvement d'avoir su eviter que les
aspirations naturelles, profondes et universelles de l'homme pour la
paix soient detournees vers des fins limitees ou deguisees, egoistes
ou conquerantes. Le consensus qui regne en notre sein sur l'impor-
tance — veritablement existentielle pour nous tous — de respecter
en tout temps nos principes fondamentaux est la meilleure garantie
que nous saurons poursuivre sur cette voie, quelles que soient les
sensibilites diverses que Ton rencontre au sein de tout mouvement,
particulierement lorsque, comme le notre, il veut etre universel.

*

Lorsqu'a la Croix-Rouge on parle de paix, il nous semble qu'il
faut bien distinguer trois aspects:
— premierement, la responsabilite de l'individu de contribuer a la

paix,
— deuxiemement, la contribution de la Croix-Rouge elle-meme a

la paix,
— et, troisiemement, ce que la Croix-Rouge demande aux autres

de faire pour la paix.
Je voudrais reprendre et developper devant vous chacun de ces

trois aspects, en me concentrant particulierement sur ce que le
CICR peut apporter en matiere de paix.

*
* *

(Euvrer pour la paix, c'est d'abord une responsabilite indivi-
duelle. La paix dans chaque famille, dans chaque communaute, sur
les lieux de travail comme de loisir est une des conditions pour la
paix dans la communaute des nations.

Au sein de notre mouvement, c'est done d'abord une attitude
personnelle, un ton, un style, un engagement. Comment croire celui
qui parle de paix sur un ton menacant? Pour parler valablement de
paix, la premiere condition est d'etre credible! Comment faire appel
a la paix du monde si Ton n'a pas en soi l'esprit de paix? C'est bien
ce que notre mouvement a compris en instituant en son sein la regie
du consensus en matiere de paix. Quelle que soit l'aprete du debat,
il se fait dans un esprit de paix, qui se confirme finalement dans des
textes auxquels tous peuvent s'identifier.

*
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En ce qui concerne la contribution de la Croix-Rouge a la paix,
beaucoup a deja ete dit, et davantage sera encore dit, au cours des
journees qui viennent. Aussi voudrais-je me borner ici a quelques
reflexions sur des points qui semblent particulierement importants
au CICR.

Un de ces points est la relation entre la contribution de la
Croix-Rouge a la paix, d'une part, et aux droits de l'homme,
d'autre part. II nous semble evident que l'activite humanitaire de la
Croix-Rouge, accomplie dans le respect de ses principes fondamen-
taux, est non seulement une contribution a la paix, mais egalement,
une contribution au respect de certains droits fondamentaux de
l'homme. Cela est specialement le cas de la contribution dite «in-
directe» de la Croix-Rouge a la paix. Si Ton analyse le Programme
d'action de la Croix-Rouge comme facteur de paix, on voit que c'est
dans les domaines des secours, du developpement, de la sante, de la
protection et de l'assistance fondee sur le droit humanitaire, que
notre mouvement contribue essentiellement a la paix. Mais si ces
activites humanitaires constituent des contributions indirectes a la
paix, ne sont-elles pas d'abord des contributions directes au respect
de certains droits de l'individu et des peuples? Le droit a la sante,
par exemple, n'est-il pas un des droits les plus importants et les plus
fondamentaux de l'homme? Et quelle organisation non-gouverne-
mentale a fait plus que la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge pour
la sante? Sans doute, cette activite fut aussi une contribution a la
paix, mais elle constitua, en premier lieu, une contribution a un
droit essentiel de l'homme.

II en va de meme, par exemple, de tous nos efforts pour le
respect, la diffusion et le developpement du droit international
humanitaire, dont une partie importante de la substance se trouve
egalement dans la Declaration universelle des droits de l'homme.
La protection et l'assistance fondees sur le droit humanitaire sont
certes une contribution de la Croix-Rouge a la paix, mais c'est tout
autant, sinon d'abord, un apport determinant au respect de certains
droits fondamentaux de la personne humaine, dont le droit a la vie
en tout premier lieu.

Depuis longtemps deja, on a etudie Pinter-relation entre droits
de l'homme et droit humanitaire, car chacune de ces branches du
droit international public se complete, voire se superpose en partie,
suivant revolution des situations et de leur intensite conflictuelle.

Plus recemment, le mouvement de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge s'est livre a une premiere analyse detaillee des possibi-
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lites et des limites de sa contribution au respect de certains droits de
l'homme.

Enfin, de recentes reunions de notre mouvement, comme celles
de Moscou ou de Costinesti, ont montre que sa jeunesse voit dans
la diffusion du droit humanitaire un element central de sa contri-
bution a la paix.

On sent bien que les temps sont venus pour une vision et une
approche globales de ces reflexions: l'action humanitaire, vue tant
comme contribution a une paix veritable que comme contribution
au respect de certains droits de l'homme, constitue en fait un tout
difficilement dissociable et il faudra probablement nous habituer a
la considerer globalement. C'est en tout cas une reflexion a laquelle
il nous semble qu'une partie de cette conference devrait etre con-
sacree, sans necessairement conclure sur le sujet a ce stade.

*
* *

Une autre reflexion generate porte sur le regard que parfois
nous paraissons jeter sur le monde, nous autres de la Croix-Rouge.
N'avons-nous pas une certaine tendance, dans nos resolutions, a
considerer le monde des hommes sous des aspects trop simplifies et
trop angeliques, comme si nous ignorions sa nature profonde et les
tensions qu'il contient? Nous paraissons oublier parfois que nous
vivons veritablement par notre action humanitaire, et que c'est cette
action qui donne sa principale raison d'etre a notre mouvement.
Cette action fait notre force, elle est notre drapeau et notre fierte,
elle est notre defi primordial; mais elle s'inscrit dans un monde de
tensions, que nous devons connaitre et reconnaitre et dans lequel
chacun doit jouer son role propre: les Societes nationales, la Ligue
et le CICR.

Sachons bien utiliser l'extraordinaire flexibilite de notre mouve-
ment, flexibilite nee de son histoire et qui en fait un organisme
vivant, remarquablement adapte et adaptable a revolution des
temps, des peuples et des Etats. Mais inscrivons le tout dans le sens
de Faction humanitaire, dans un monde de realites et non d'utopie.
Cela n'interdit pas l'idealisme — car sans idealisme la Croix-Rouge
n'existerait plus — mais un idealisme qui garde les yeux ouverts et
qui fonde son action sur une appreciation lucide de la realite. C'est
ainsi que nous resterons credibles, en matiere de paix aussi.
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II est un autre chapitre qui nous parait meriter une reflexion
particuliere et c'est celui de la contribution directe de la Croix-Rouge
a la paix.

Je ne pense pas tant ici aux resolutions, voire aux condamna-
tions auxquelles certains attachent tant d'importance, car je m'ex-
primerai a leur egard dans quelques instants; je pense plutot aux
interventions directes de la Croix-Rouge dans des situations con-
flictuelles, soit en vue de conclure des cessez-le-feu ou autres treves,
soit meme en vue de contribuer a la solution pacifique des con-
flits.

Je voudrais rappeler ici la fameuse Resolution XXI de la Con-
ference d'Istanbul appelee « Resolution Bargatzky », du nom de son
initiateur, l'ancien president de la Croix-Rouge dans la Republique
federate d'Allemagne. Comme vous le savez, cette Resolution s'ap-
plique en cas de conflit arme ou de menace pour la paix; elle
recommande au CICR, dans ces situations et en cas de necessite,
d'inviter les representants des Societes nationales des pays interes-
ses a se reunir avec lui, ensemble ou separement, pour examiner les
problemes humanitaires qui se posent et les possibilites de leur
contribution a l'arret des hostilites. Plus d'une fois — et la derniere
est toute recente — le CICR a invoque cette Resolution aupres des
Societes nationales de pays en conflits et les a invitees au dialogue.
Les resultats ont ete variables, parfois concrets, souvent modes-
tes.

Mais il n'est pas necessaire de reussir pour perseverer et nous
souhaitons vivement que cette conference-ci constitue, pour cer-
tains du moins, l'occasion d'un tel dialogue et, pour tous, la
demonstration concrete qu'il est des Resolutions de la Croix-Rouge
qui ont leur propre dynamique positive et que cette dynamique peut
etre celle de la paix. II y a dans cette salle des representants de
Societes nationales de Croix-Rouge et de Croissant-Rouge dont les
gouvernements sont en conflits ouverts ou larves. Nous nous con-
naissons bien et depuis longtemps: vous savez que Finvitation du
CICR est permanente et je le confirme ici, aujourd'hui: si vous
pensez que c'est l'heure et le lieu d'un tel dialogue, soyez persuades
de notre volonte de le faire aboutir; rien ne saurait donner une plus
grande satisfaction au president du CICR que de se mettre, lui et
l'lnstitution, au service de la paix, en cherchant avec vous les
moyens d'y parvenir dans les conflits dont les peuples et vous-
memes souffrez. Peut-etre «l'esprit d'Aaland» permettra-t-il enfin
un dialogue fructueux. C'est notre voeu le plus cher. C'est l'appel
que je vous lance.
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De facon generate, la question des bons offices du CICR, voire
de son offre de mediation dans des situations conflictuelles s'est
souvent posee. Certains souhaitent que le Comite profite de la
confiance dont il jouit de la part des parties a un conflit pour leur
offrir de negocier, sous son egide, des arrangements politiques
conduisant a la paix.

II y a lieu, a ce sujet, de faire la distinction entre les bons offices
pour la solution de problemes politiques et ceux destines a resoudre
des problemes humanitaires. La limite n'est pas toujours facile a
fixer, car la solution des problemes politiques a souvent des aspects
humanitaires et celle des problemes humanitaires peut avoir des
effets positifs d'ordre politique.

En ce qui concerne les bons offices du CICR en vue d'eviter un
conflit ou d'y mettre fin, il n'est guere concevable que le CICR
offre, spontanement, ses services de mediateur. En effet, pour faire
aboutir une negotiation politique, il faut en general au mediateur
autre chose encore que sa bonne foi et le respect dont il jouit, dans
le domaine humanitaire, de la part des parties en presence: il faut le
plus souvent des moyens materiels et politiques importants, pour
faire pression sur les parties en conflit ou pour leur garantir 1'ob-
servation des accords a conclure.

Le CICR n'a evidemment pas ce genre de moyens. En outre, le
CICR ne peut courir le risque que son offre soit comprise par l'une
ou l'autre des parties au conflit comme une prise de position en
faveur de l'adversaire et qu'ainsi son action humanitaire, qu'il est
en general seul a pouvoir mener, soit compromise.

Enfin, on ne saurait ignorer le contenu de la plupart des accords
aboutissant a la solution politique de differends internationaux ou
internes: corrections de frontieres, zones demilitarisees, repartition
du pouvoir entre groupes politiques, sociaux ou ethniques, garan-
ties d'elections libres, ce ne sont la guere des themes a propos
desquels on imaginerait que le CICR puisse jouer un role d'inter-
mediaire.

Or, le CICR aura avant tout a cceur de maintenir son action
humanitaire en faveur de toutes les victimes du conflit. C'est de
cette action qu'il tire sa credibility, c'est cela son mandat, et il ne
doit rien entreprendre qui puisse compromettre Foeuvre humani-
taire que — l'histoire l'a montre — il est trop souvent le seul a
pouvoir mener a bien.

Toutefois, si, dans une occasion donnee, le Comite devait etre
invite par toutes les parties en cause a jouer un role dans la solution
politique d'un differend, role que ces parties ne penseraient pouvoir
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confier a nul autre, le CICR — comme il lui est deja arrive de le
faire — ne manquerait pas de l'examiner dans un esprit positif.

Toute differente est la situation, lorsqu'il s'agit des bons offices
visant a chercher une solution a des problemes humanitaires, voire
des treves ou des cessez-le-feu. Chacun connait la disponibilite du
CICR et ses initiatives dans ce domaine, ainsi que les resultats de
son action d'intermediaire neutre. On ne saurait minimiser l'impor-
tance pour la paix des accords que le CICR negocie, par exemple,
en matiere de rapatriement de prisonniers, d'evacuation de blesses
ou de populations civiles. II n'est que de voir, d'ailleurs, la place
eminente que prend, dans tout effort vers la paix, la solution des
problemes humanitaires. En fait, je le repete: toute marque de
respect pour l'ennemi tombe est un geste de paix au coeur meme des
combats, un pas qui renforce les chances de la paix. Toute notre
experience l'indique.

Nous sommes aujourd'hui engages dans un «Solferino planetai-
re» et la presence du CICR dans quelque soixante pays du monde
en temoigne tristement. Chaque membre de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge est interpelle personnellement par toutes les victi-
mes de tous les Solferino d'aujourd'hui, tout particulierement celles
— et elles restent encore trop nombreuses — auxquelles nous
n'avons pas acces.

Nous sommes solidaires des victimes de tous les conflits, comme
nous le sommes des membres des Societes nationales et des delegues
du CICR qui leur portent assistance et protection. Comme Henry
Dunant, sachons agir et voir l'avenir.

C'est un esprit de paix que notre action humanitaire apporte
dans la bataille, au nom de l'ensemble du mouvement, esprit qui
prepare et facilite le retour a la paix veritable, esprit qui est celui de
toute la Croix-Rouge depuis le premier jour.

*
* *

Pour terminer, je souhaiterais dire quelques mots de ce que la
Croix-Rouge peut demander aux autres, particulierement aux gou-
vernements.

Sur ce plan, il nous semble qu'une certaine modestie est de mise.
Certes, le mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
represente une force morale considerable et qu'il ne faut pas negli-
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ger. Mais encore faut-il utiliser cette force de facon credible, par-
ticulierement dans le cadre de la Conference internationale de la
Croix-Rouge. Les condamnations, lorsqu'elles emanent de gouver-
nements qui violent eux-memes les principes d'humanite, ne sont
guere credibles. II en va de meme des appels au desarmement que
suggerent parfois des Etats qui sont loin de donner l'exemple en la
matiere. Lorsque la Croix-Rouge s'exprime sur ces questions, si elle
veut etre entendue de tous, elle doit le faire de sa propre voix et
n'etre le porte-parole d'aucun interet limite; c'est alors — et alors
seulement — qu'elle pourra esperer etre entendue.

Le mouvement sent bien la necessite toujours plus grande du
desarmement. II doit done continuer et intensifier sa pression sur les
gouvernements pour qu'ils s'entendent en la matiere, particuliere-
ment pour ce qui est des armes de destruction massive. Mais s'il
veut avoir une influence pacifiante, il ne peut pas etre partialement
— ou partiellement — accusateur, car il y perdrait toute la force
morale qui vient de son unite. II doit travailler en profondeur et
dans la duree, plutot que dans le sensationnel et dans l'imme-
diat.

D'ailleurs, s'il s'agit d'en appeler aux gouvernements, ne fau-
drait-il pas commencer par leur demander de ratifier les conven-
tions humanitaires, qui sont nees de la Croix-Rouge? Que tous les
Etats ratiflent done les Protoeoles additionnels aux Conventions de
Geneve! Qu'ils adherent a la Convention des Nations Unies sur
l'interdiction de certaines armes elassiques et a ses protoeoles, issus
des Conferences preparatories de Lucerne et de Lugano organisees
par le CICR! Qu'ils perfectionnent ces textes et les mettent a jour.
Le CICR est pret, pour sa part, a contribuer, chaque fois que
possible, a de tels efforts!

Mais, si la Croix-Rouge doit lancer un appel, n'est-ce pas avant
tout pour que les Conventions de Geneve soient respectees? Com-
ment attendre des gouvernements qu'ils vivent en paix, si, non
contents de se faire la guerre, ils n'honorent pas les regies d'huma-
nite qui doivent en limiter les horreurs? Ou encore s'ils nient
l'evidence d'un conflit afin d'eviter que leur comportement au
combat n'apparaisse comme une violation pure et simple des enga-
gements humanitaires pris par eux. C'est aux Etats en guerre qu'en
tout premier lieu le CICR lance aujourd'hui un appel, afin qu'ils
commencent a construire la paix alors meme qu'ils sont en conflit,
en respectant les regies du droit humanitaire.

Nous demandons egalement que tous les Etats s'appliquent a
introduire un critere humanitaire dans leurs decisions politiques.
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Combien de gouvernements n'ont pas encore compris que les pro-
blemes humanitaires sont, a long terme, sans pitie pour ceux qui les
ignorent? Trop souvent les Etats laissent pourrir des situations
humanitairement inacceptables — particulierement dans le do-
maine des refugies et des populations deplacees — et ne voient dans
l'action des organisations humanitaires qu'un utile alibi pour leur
propre inaction sur le plan politique. Trop contents de donner
l'impression que la presence de la Croix-Rouge est un remede
contre le mal, ils se bercent de l'illusion que cette presence les
dispense de trouver une solution a long terme; ils y trouvent
peut-etre meme un pretexte conscient de ne rien faire pour resoudre
le probleme de fond. Pourtant, l'action humanitaire ne saurait en
elle-meme pretendre apporter de solutions definitives aux proble-
mes fondamentaux qui sont a l'origine des conflits, puisque ceux-ci
sont politiques et que, par la meme, ils lui echappent.

Toutefois, cette meme action humanitaire, bien comprise et
«intelligemment utilisee» par les gouvernements, peut donner a ces
derniers un temps de repit, qu'ils devraient mettre a profit pour
chercher, dans un esprit de paix et de conciliation, les solutions
politiques qui, a leur tour, feront disparaitre les problemes huma-
nitaires. C'est a ce bon sens-la que la Croix-Rouge doit surtout en
appeler aupres des gouvernements. Puisse ce bon sens les amener a
comprendre l'interet, a court comme a long terme, qu'ils ont non
seulement de bien traiter les victimes des conflits, mais encore de
s'interdire de les utiliser a des fins politiques.

*
* *

Et puisqu'on parle de bon sens, il faut commencer par proposer
aux Etats de regler leurs differends de facon pacifique, et d'utiliser
l'ensemble des mecanismes que la Charte des Nations Unies prevoit
a cet effet. Enfin, nous leur demandons d'arriver a un desarmement
general et controle. Nous le soutiendrons, ce desarmement-la, de
toute la force de nos 230 millions de voix, de toute la conviction de
notre mouvement pacifique et universel.

Mais ce que nous, la Croix-Rouge, devons montrer au monde,
c'est d'abord ce que nous exigeons de nous-memes, avant d'evoquer
ce que nous exigeons des autres. Nous devons donner l'exemple de
cette force unique de la Croix-Rouge, qui est de parler d'une seule
voix et de sa propre voix sur sa contribution a la paix. Nous devons
montrer comment l'action humanitaire des hommes et des femmes
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du mouvement sauve concretement et chaque jour des milliers de
vies humaines.

C'est par notre engagement personnel dans la lutte contre la
maladie, contre le sous-developpement, par notre combat quotidien
pour la sante, pour la dignite de l'homme, pour le respect des regies
d'humanite, par le geste qui aide, qui protege et qui sauve, mille fois
repete chaque jour et sur toute la planete, que la Croix-Rouge reste
le plus formidable mouvement humanitaire et pacifique au
monde.

C'est de cette action que nous tirons notre force morale, c'est
sur cette action que nous pouvons tous tomber d'accord, c'est par
cette action, d'abord et avant tout, que la Croix-Rouge contribue et
continuera de contribuer a la paix.

Alexandre HAY
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